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BANCHE SC 9010

GENERALITES

Banche caisson adaptée tant aux bâtiments qu'aux ouvrages d'art de
grande hauteur. Conçue dans le respect de la Norme NF P 93 350 et
fabriquée selon les critères "QUALITE" de la certification ISO 9001.

- Pression béton admissible : 10 T/M²
- Panneau caisson de grande rigidité avec poutres intégrées
contre la tôle coffrante. Absence de nid à béton.

- Evacuation de l'eau facilitée
- Tôle coffrante épaisseur 4 mm

- Périphérie du panneau constitué de plats avec joint
d’étanchéité
collé et interchangeable

- Platelage et trappe auto rabattable étanche
- Raidisseur bas - largeur 90 mm pour passage des fers en

attente
- Entretoises à serrage hydraulique (en option)
- Accessoires repliables, colisables, imperdables.
- Assemblage vertical et horizontal rapide et précis
- Vibration intégrée (en option)
- Modulaire
- Un seul outil
- Stabilisateur arrière de sécurité au vent
- Protection face avant manœuvrable soit à partir du sol,
soit du platelage par une seule personne.
- 2 types de portiques :

. Portique manuel :
- accrochage et décrochage sur les oreilles du portique

. Portique en M :
- accrochage et décrochage sur le haut du portique avec
platelage une face,

- banche mobile sur galets de translation
- décalage entre panneau de 100 mm

- en option, portique en M ouvrant pour la mise en place des ferrailles de
linteaux (utilisation entretoise à 1900 impérative).

MODULATION

BANCHE :
Hauteur : 2,80 m
Longueur : 2,40 - 1,20 - 0,90 - 0,60 - 0,30 m
Angle intérieur : 1,14 x 1,14 m

SOUS-HAUSSE :
Hauteur : 1,00 - 1,50 m

REHAUSSE :
Hauteur : 0,50 m

PANNEAU CAISSON

Panneau d'une grande rigidité anti- dépôt béton comprenant une tôle
coffrante épaisseur 4 mm.

Nous avons un niveau d’entretoise bas à 200 mm et un niveau
d’entretoise au dessus de la banche à 80 mm, ainsi qu’un passage
intermédiaire à 1900 mm.

En option :
- Niveau d’entretoise bas à 300 mm

BLOCS POUR ENTRETOISE

Il existe 2 types de blocs entretoises :

* Bloc manuel
Il permet l'engagement de la tige entretoise et le serrage de celle-ci au
moyen
d'un écrou à rondelle folle. Ce bloc est constitué d'un plat ép. 12 (E36) ou
ép. 16 (E24) pour reprendre la pression béton.



* Bloc écrou cage - Planche 27 40 05
L'utilisation de ce bloc permet la mise en œuvre d'un coffrage platelage une
face avec portique en M.
Ce bloc est composé d'un écrou carré diam. 23 monté flottant et permettant
le vissage de la tige entretoise. Ce bloc est également composé d'un plat ép.
12 ou 16 pour reprendre la pression béton.

ENTRETOISE A SERRAGE HYDRAULIQUE MANUEL (en option)

L'entretoise à serrage hydraulique est composée :

* sur une face :
- d’un bloc écrou cage.

* sur l’autre face :
- d’un bloc avec système de serrage par coin actionné par un vérin

hydraulique qui serre la tige entretoise.

Une pompe à main sur un châssis mobile qui actionne les 4 vérins hydrauliques
avec limiteur de pression permet d’actionner simultanément le serrage des 4 tiges
entretoises.

ACCESSOIRES REPLIABLES, COLISABLES

Tous les accessoires sont imperdables et repliés à l'intérieur du panneau et
sont dépliés au déchargement du camion pour obtenir un panneau
entièrement équipé de toute sa sécurité et prêt à l'emploi.

ASSEMBLAGE HORIZONTAL RAPIDE ET PRECIS - PLANCHE 27 30 00

Assemblage possible par une seule personne à partir du haut de la banche.

La pièce d'assemblage est constituée d’un centreur taraudé et d’une vis.
Le centrage se fait automatiquement au serrage de la vis.

Le système est rendu imperdable, d'une part par une broche (pour l'écrou)
et, d'autre part par un écrou cage (pour la vis).

VIBRATION INTEGREE (en option)

Le panneau peut être équipé sur le haut, au milieu, une plaque de répartition
des vibrations pour recevoir un vibrateur spécial banche.

OUTIL

Un seul outil pour serrer, régler les vérins de pied, pièces d'assemblage
vertical et horizontal , accessoires :

CLE A CLIQUET DE 36 SUR PLATS

- Un outil de nettoyage de rive sans abîmer les joints : le racloir ;
- Un outil de pose des joints : la roulette.

STABILISATEUR ARRIERE DE SECURITE AU VENT

* Système de tube coulissant cannelé au pas de 160 mm qui permet
d'accrocher rapidement et en toute sécurité l'extrémité du stabilisateur sur
l'ancrage dans la dalle ou sur le lest pour des banches utilisées en simple
hauteur ou avec sous-hausses..

* Stabétai (planche 27-80-20) pour la stabilisation de banches superposées.

* Bracon bas télescopique de reprise au vent utilisé pour la superposition de
banches dont une extrémité s'accroche sur le bas de la banche et l'autre
extrémité sur le stabétai.



PROTECTION FACE AVANT

La sécurité des chutes, côté face avant, est assurée par un dispositif
entièrement repliable et colisable dans la banche. Il répond parfaitement aux
demandes des chantiers, à savoir :

* La lisse supérieure est à une hauteur de 1 000 mm par rapport au
platelage.

* Elle a en partie basse des montants un crochet de verrouillage.

* Elle reste en place si les banches sont superposées.

* Une seule personne peut manœuvrer la protection face avant à partir du
sol

ou à partir du platelage.

PORTIQUES -

1 - Portique standard :(planche 27-85-05)

Système reliant 2 banches en vis à vis qui permet d'obtenir une sécurité
entièrement automatique.

2 - Portique en M : (planche 27-85-10)

Le portique en M permet l'ouverture des banches tout en les déplaçant sans
changer le point d'élinguage.

Un système à roulettes, situé sous le panneau sans platelage, permet le
rapprochement des panneaux.



DESCRIPTIF TECHNIQUE

A. PANNEAU (tôle coffrante ép. 4 mm)

A1 – Raidisseur bas très rigide en plat 90 x 15 caissonné comprenant :

A1.1. Rainure pour joint d’étanchéité � 8 mm

A1.2. Perçage 4 trous oblongs permettant :
- le passage des pions de centrage pour reprendre la pression béton,
- les centreurs d’assemblage pour assurer l’affleurement parfait en

superposition.

A2 – Profil bas filant autonettoyant très résistant en plat ép. 5 mm
comprenant :

A2.1. Bloc vérin de pied comprenant la chape reprise de partie basse de
béquille, avec appui barre à mine latéral et transversal, et le vérin de pied
(� 30 mm, course 75 mm).

A2.2. Les vis d’assemblage � 24 filet rond avec platine pour assemblage en
superposition.

A3 – Raidisseur haut très rigide en plat ép. 5 mm comprenant :
- les blocs entretoises hauts escamotables et interchangeables avec

manille de levage (CMU 3,5 tonnes) intégrée,
- les tubes d’articulation de platelage,
- les trous de passage des centreurs d’assemblage en superposition,
- les pions de centrage,
- les passages de protection face avant,
- les cornières d’appui pour assembler le portique.

A4 – Raidisseur de rive en plat ép. 10 et 8 mm comprenant :
- les douilles d’assemblage vertical,
- les épingles de fixation des pièces d’assemblage vertical,
- les goussets de renfort qui rendent la rive indéformable lors du serrage

des pièces d’assemblage vertical, avec butée incorporée pour
l’alignement des panneaux,

- le trou de levage à plat des panneaux,
- une rainure pour joint d’étanchéité � 8 mm uniquement dans la rive

ép. 10 mm,
- les tubes de reprise de marche pied de rive et de reprise de bracon bas

de stabilisateur au vent,
- les trous oblongs (14 x 20) d’assemblage des plats de décoffrage et

cornière de reprise.

A5 – Raidisseurs verticaux en U (200 x 140) avec écartement maxi entre
deux raidisseurs verticaux (150 mm), comprenant :
- les trous de reprise de marche pied d’échelle,
- les chapes de maintien de la protection face avant,
- la boite à outils.

A6 – Les poutres verticales de grande inertie plaquées contre la face
coffrante, constituées chacune de 2 profils en C, comprenant :
- les reprises des blocs entretoises,
- les plats anti-écrasement,
- la reprise des vérins hydrauliques.

A7 – Filière anti-vrillage 120 x 60 comprenant la chape double de reprise de
bracon de platelage et de béquille.

B. PLATELAGE
.
- Structure en tôle larmée (2-3) avec bords pliés sur les 4 côtés sans angle vif

- Joint d’étanchéité « note de musique » sur la longueur assurant une parfaite
étanchéité entre platelage et banche

- Facilité de nettoyage grâce à sa structure entièrement pliée.



- Profils transversaux en dessous du platelage pour reprendre :

- à l'avant, l'articulation de platelage qui permet un décalage de 80 mm entre
la tête de banche et le platelage.

- à l'arrière, chape multifonctions où s'accrochent :

* les bracons de platelage

* les stabilisateurs au vent

* la béquille réglable

* la partie oblique de béquille à l'extérieur du platelage en cas de
superposition.

- Glissière avec tétons de blocage et rainure pour positionnement et stockage
de l'échelle,

- Trappe habillée de plastique antidérapant et étanche avec charnière.
Fermeture de la trappe automatique par son propre poids.

- Patin de stockage à plat.

C. GARDE-CORPS

Montant cintré très rigide fixé sur la chape par épingle diam. 16 imperdable, sur
un côté seulement. L’autre côté s’enfiche dans une encoche.
La lisse comprend le stockage des entretoises.
Plinthe en tôle avec trou diamètre 120 pour passage de la tige entretoise avec
son écrou.

Charnières à chaque extrémité pour fixation et appui de la fermeture de
platelage autobloquante.

NOTA : Le garde-corps très rigide permet de relever la banche à plat avec les
élingues en contact sur la lisse supérieure.

D. ECHELLE A 2 POSITIONS POSSIBLES AU CHOIX DU CHANTIER

- Verticale côté garde-corps

- Inclinée côté panneau

Echelle conforme à la norme NF avec échelons antidérapants espacés de 260
mm munie en partie haute d'un rond qui s'introduit dans les rainures des
glissières de platelage.

Trou de brochage pour rallonge d’échelle 1000 et 1500.
Marchepied d'échelle colisable en partie basse.

E. MARCHEPIED DE RIVE

Marchepied rabattable à 590 mm du sol pour assembler la pièce haute
d’assemblage de rive.

F. BEQUILLE REGLABLE

Partie basse télescopique largeur 950 mm à 1300 mm pour le passage dans les
couloirs. Fixation par broches.

Partie inclinée télescopique avec chapes filetées, diamètre 30 mm à filet rond à
chaque extrémité avec une course de 200 mm. Fixation par broche. Poignée de
manœuvre.

Broche sur partie inclinée.

Pièce de repos stabilisateur arrière au vent intégrée dans la partie basse
télescopique.

G. FERMETURE DE PLATELAGE AUTOBLOQUANTE (SANS CHAINE)

Porte avec crochet de retenue, axe, ressort très facile à monter, plinthe basse.

Crosse de fermeture coulissante avec vis de serrage

NOTA : On peut replier 2 fermetures dans le panneau de 1200.



H. PROTECTION FACE AVANT

1. Montant en tube comprenant :
- un crochet de verrouillage en position de sécurité
- un axe de maintien de la sous-lisse.

2. Lisse supérieure en tube 33,7 comprenant deux colliers coulissants pour
assurer le levage par une seule personne.

3. Sous-lisse en tube 33,7 avec collier permettant son maintien sur les axes
des montants.

I. PORTIQUE STANDARD

- deux pieds en tôle pliée ép. 5 mm comprenant le crochet (moulé) pour
l’assemblage du portique sur les manilles de levage de la banche,

- 4 biellettes d’écartement en tube fixées à chaque extrémité par des axes,

- oreilles de levage en plat ép. 20 permettant l’ouverture, la fermeture et le
déplacement des banches.

J. PORTIQUE EN M

- un pied en tôle pliée ép. 5 avec crochet moulé pour l’assemblage du
portique sur la manille de la banche,

- un pied de même conception avec système de lumière permettant un
décalage de 100 mm entre les deux panneaux lors du levage.

- Un carter central permettant l’ouverture et le déplacement des banches
sous palonnier de décoffrage,

- 4 biellettes d’écartement en tube, fixées à chaque extrémité par des axes.

K. ENTRETOISE

Tige � 23 avec écrou rondelle folle sans ailette montée sur la tige.



















































































































































































































































MISE EN OEUVRE

1/ Accrocher le stabétai sur le panneau pour la fixation haute (la broche de
réglage se trouvant en position horizontale).

2/ Prérégler le stabétai à la longueur approximative sans enclencher la broche 1
dans un trou et dépliant la coulisse en man�uvrant la poignée de verrouillage 4,
pour permettre le coulissement dans les lumières (dés que la coulisse est en
butée, faire déplacer la poignée dans le sens opposé pour reprendre le
coulissement).

3/ Accrocher le stabétai sur la fixation basse.

4/ Enclencher la broche dans le trou situé au plus près après avoir man�uvré
l�écrou du réglage 2 pour mise en position du panneau.

Pour mise à la verticalité du panneau, on dispose de la course du réglage de
l�embout fileté soit en traction ou en compression (2 trous de brochage sont
apparents dans la lumière et permettent de brocher pour monter ou descendre
la coulisse en man�uvrant l�écrou facilement).

5/ Si vous arrivez en bout de réglage, débrochez 1 et man�uvrez la poignée 4
en vérifiant grâce au trou 3 le positionnement de la lumière. Rebrochez après
avoir desserré l�écrou 2 pour bénéficier de la longueur de la couse de réglage
de l�embout fileté.

Nota : Vous ne pouvez changer la position de la poignée 4 qu�en bout de course
des lumières (en vous servant du trou 3 qui doit coïncider avec un trou de
brochage de la coulisse).













NOTICE DE MONTAGE
PORTIQUE EN M

1 � Dépliage des panneaux suivant planche 27 50 00 �
phase 1 à 8

Nota : l�élinguage du panneau sans platelage doit se faire sur les points
hauts de levage à plat.

2 � Mise en place des panneaux

La banche avec platelage doit être verticale.

La banche sans platelage doit être inclinée de la façon suivante :

3 � Mise en place des portiques

1.3 � Présenter le portique de manière à monter :
* pied coulissant côté platelage
* pied avec ressort côté sans platelage

4 � Vérification

Après serrage des portiques, s�assurer du bon contact entre le pied du
portique et le raidisseur haut de la banche.

Exercer une ouverture et une fermeture des panneaux.

Vérifier si la vis d�assemblage du portique ne s�est pas desserrée.



































REGLE DE SECURITE

EQUIPEMENT DE TRAVAIL - PLATELAGE ET ACCES

Toute banche doit être équipée de son platelage de travail, permettant une
circulation et un travail rationnels et sûrs pour le personnel chargé de la mise en
oeuvre du béton, de l'élingage et de la fermeture des coffrages.

Veiller à la continuité des protections de platelage, notamment à la jonction de deux
banches et aux extrémités entre les deux banches face à face.

Lorsque l'on assemble plusieurs banches entre elles pour former un panneau de plus
grande dimension, le platelage doit former un chemin continu, fermé aux extrémités
par une fermeture de platelage.

Le platelage doit être muni d'une échelle d'accès. Elle ne doit pas être démontée de
la banche.

Le platelage et les accès doivent respecter les gabarits minimaux. Le platelage de
circulation ne doit pas être encombré d'objets.

Prévoir des dispositifs de contournement en rive de dalle par l'intermédiaire de
plates-formes de travail en encorbellement. Les ½ passerelles d'about de banche sont
à proscrire en raison des risques de chute lorsqu'il n'y a qu'une face de coffrage en
place.

EQUIPEMENT POUR LA MANUTENTION

Les deux dispositifs de levage doivent au minimum supporter le poids P de 24 m² de
banches, élingues 2 brins inclinés à 60 ° (norme banche NF 93 350).

* Charge nominale de l'élingue 2 brins à 60 ° : 6000 kg
* Charge nominale sur les anneaux de la banche : 3500 kg

Il est souhaitable de mentionner, sur chaque élément individuel de banche défini par
l'étude de rotation, son poids total en service et ses dimensions. Ces inscriptions
doivent être portées par l'entreprise avant le début des travaux.

Nous avons prévu, dans la banche, un logement pour le rangement des entretoises à
mettre lors des manutentions.

MANUTENTION

Respecter l'angle d'élingage à 60 ° pour ne pas apporter d'efforts excessifs sur les
anneaux de levage et les banches.

Bien informer le grutier des risques que présente la manutention des banches.

Diminuer le plus possible le nombre de manutentions par une bonne organisation de
l'étude de rotation, qui doit réduire au maximum les modifications d'assemblage.

Avant toute manutention des banches assemblées bout à bout, s'assurer que les
assemblages verticaux et horizontaux sont correctement serrés.

Ne jamais décrocher de la grue une banche que l'on pose, avant que sa stabilité ne
soit assurée efficacement.

Ne jamais libérer les dispositifs stabilisant la banche avant de l'avoir accrochée à la
grue.

Avant de lever, s'assurer qu'il n'existe plus aucun lien entre la banche et le sol, le
plancher ou les murs.

Respecter rigoureusement les consignes d'arrêt de travail par grand vent en pointe :
* Arrêt de la manutention des banches : 60 km/h
* Arrêt de la grue : 72 km/h
* Abandon du chantier : 85 km/h

NOTA : L’utilisation des élingues de levage du palonnier écarteur de décoffrage est
conditionné par un contrôle annuel effectué par un organisme agréé.



Prévoir des arrimages complémentaires pour les vents supérieurs à 85 km/h.

Guider les banches en cours de déplacement à l'aide de cordes mais jamais
directement à la main.

Utiliser un signal lorsque la visibilité du grutier est gênée.

TRANSPORT

Si les banches sont transportées à plat, arrimer le chargement de façon à éviter
tout déplacement d'un des éléments ou de l'ensemble. Interposer entre le plancher
et chacune des banches des fourrures en bois à l'aplomb les unes des autres.

Si les banches sont transportées sur champs, en plus de l'arrimage général du
chargement, arrimer individuellement chacune d'elle afin d'éviter tout
renversement au moment du chargement ou déchargement.

STOCKAGE

Afin d'éviter le renversement par dénivellation des appuis, les banches seront
stockées sur des aires planes, horizontales et résistantes. Une surface bétonnée
constitue la meilleure solution. Sur un sol naturel, on augmentera la surface
d'appui par l'utilisation de traverses noyées dans du ballast.

Les banches stockées au sol doivent être stables, jusqu'à des pointes au vent
supérieures aux 85 km/h prévus pour la stabilisation en service. Cette
stabilisation doit être assurée au moyen de herses d'ancrage, etc ...

STABILITE

Toute banche (longueur 2400 ou 1200) en position de travail assemblée ou non,
isolée sur une partie du chantier doit être équipée au minimum de 2 systèmes de
stabilité :

- soit 2 portiques
- soit 2 stabilisateurs
- soit 1 stabilisateur et 1 portique

COULAGE SUPERPOSITION

Afin d’éviter la compression des cônes écarteurs au serrage des tiges, avec
risques de déformation locale de la face coffrante, nous préconisons le serrage
des tiges entretoises de façon uniforme (clef dynamométrique ou autres).
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Direction Commerciale 

2, avenue Jean Moulin  
94120 FONTENAY SOUS BOIS 

FRANCE 
Tél. : (33) 01 43 94 17 02 
Fax : (33) 01 43 94 04 74 

 

SATECO S.A.  
Siège Social & Unité de Production 

Z.I. - BP 10 
86110 MIREBEAU 

FRANCE 
Tél. : (33) 05 49 50 41 69 
Fax : (33) 05 49 50 47 73 

Web : www.sateco.fr 


	SOMMAIRE
	Chapitre 00
	Chapitre 10
	Chapitre 15
	Chapitre 20
	Chapitre 25
	Chapitre 30
	Chapitre 35
	Chapitre 40
	Chapitre 45
	Chapitre 50
	Chapitre 55
	Chapitre 60
	Chapitre 65
	Chapitre 70
	Chapitre 75
	Chapitre 80
	Chapitre 85
	Chapitre 90
	Chapitre 95
	SATECO -Info

